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Saint-Martin, le 15 juin 2026

COMMUNIQUÉ DE PRESSE

[bookmark: _Hlk182296728]Décisions du Conseil Exécutif du 11 juin 2026

Le conseil exécutif est un organe décisionnaire qui délibère sur les affaires courantes de la Collectivité allant des ventilations des subventions aux associations aux attributions d’aides exceptionnelles et bourses d’études, aux autorisations de travail des étrangers, à l’utilisation ou l'occupation du sol (AOT, permis de construire, etc.) ou encore à l’exercice du droit de préemption urbain.

Au cours de la séance du Conseil exécutif du 11 mai 2026, 12 délibérations ont été examinées. 

· Adhésion de la Collectivité de Saint-Martin au Programme « Territoire Engagé pour la Transition Écologique » (T.E.T.E.) porté par l’Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie (ADEME) ; Autorisation donnée au Président de signer la convention avec l’ADEME à l’issue du diagnostic initial.

L’ouragan Irma du 6 septembre 2017, qui a détruit l’essentiel des infrastructures publiques du territoire, a rendu manifeste la vulnérabilité du tissu insulaire et la nécessité d’engager les politiques publiques locales sur la voie d’une transition écologique structurée.
Depuis lors, la Collectivité s’est attachée à inscrire la résilience environnementale au coeur de son action, qu’il s’agisse de la reconstruction des bâtiments publics, de la maîtrise de la consommation énergétique, de la gestion des déchets, de la préservation des milieux naturels ou de la gestion des ressources en eau. Cette dynamique appelle aujourd’hui un cadre méthodologique consolidé, qui permette déhiérarchiser les actions, d’en mesurer les effets et de mobiliser les financements adaptés. 

	L’adoption d’une politique de transition écologique cohérente suppose, pour une collectivité de la taille de Saint-Martin, de pouvoir s’adosser à un référentiel reconnu, à une expertise extérieure et à un dispositif d’accompagnement pluriannuel. À défaut, le risque d’une dispersion des moyens et d’une faible lisibilité des résultats s’en trouve renforcé.

Le Programme « Territoire Engagé pour la Transition Écologique » (T.E.T.E.), porté par l’ADEME, répond précisément à cet objectif. Il propose aux collectivités un cadre structurant articuler autour d’un état des lieux normalisé, d’un plan d’actions opérationnel, d’un audit externe et d’un suivi pluriannuel par un référent de l’Agence. Il s’adresse en priorité aux collectivités exposées aux conséquences du dérèglement climatique et présente, à ce titre, une pertinence particulière pour les territoires ultramarins, dans une logique de solidarité nationale.
Il est à noter qu’en la matière, la Collectivité de Saint-Martin apparaît comme le premier territoire ultramarin à s’engager dans ce dispositif.

Le Conseil exécutif décide d’approuver l’adhésion de la Collectivité de Saint-Martin au Programme « Territoire Engagé pour la Transition Écologique » (T.E.T.E.) porté par l’Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie (ADEME), et dont les engagements consistent notamment à réaliser un état des lieux selon la méthodologie de la plateforme, à mettre en oeuvre des plans d’action écologiques, à intégrer le programme de manière transversale au sein des services, à constituer un comité technique chargé du suivi des engagements, à bénéficier d’un audit interne réalisé et majoritairement co-financé par un expert mandaté par l’ADEME, à communiquer sur cet engagement et à former les agents techniques de la Collectivité aux outils proposés.
Le Conseil exécutif décide d’approuver la convention entre la Collectivité et l’ADEME, relative au Programme T.E.T.E. et autorise le Président du Conseil territorial à signer ladite convention, ainsi que tous actes, avenants et documents nécessaires à la mise en oeuvre du Programme mentionné.







· Examen d’une demande d’autorisation d’urbanisme

L'instruction des autorisations d'urbanisme est un processus essentiel pour la gestion du territoire et le développement urbain. Les enjeux associés à cette démarche sont multiples et touchent à différents aspects du cadre de vie, de l'environnement et de l'économie, a fortiori s’agissant d’un Territoire qui détient la compétence « Urbanisme » et « Construction » depuis 2012. Six dossiers ont été examinés.

Dossier 1
Le dossier examiné concerne la modification d’une autorisation datant de 2021 en cours de validité (changement de destination d’un atelier et une réserve, des modifications de baies en façades et l’ajout de locaux techniques) à Quartier d’Orléans.
Le Conseil exécutif décide d’émettre une décision FAVORABLE à la demande de Permis de construire.

Dossier 2
Le dossier examiné concerne la demande de transfert d’une autorisation délivrée en cours de validité à Cul de Sac.
Le Conseil exécutif décide d’émettre une décision FAVORABLE à la demande de Permis de construire et apporte les précisions suivantes, conformément aux dispositions de la délibération CE 072-08-2024 susvisée :
I. Les conditions figurant au Permis de construire initial sont intégralement maintenues.
II. Ce Permis de construire n’apporte aucun changement à la validité du Permis de construire d’origine.

Dossier 3
Le dossier examiné concerne aux travaux sur une construction existante à la Baie Orientale.
Le Conseil exécutif décide d’émettre une décision FAVORABLE à la demande de Déclaration préalable.

Dossier 4
Le dossier examiné concerne le transfert total d’une autorisation d’urbanisme à Grand-Case.
Le Conseil exécutif décide d’émettre une décision FAVORABLE à la demande de Déclaration préalable.

Dossier 5
Le dossier examiné concerne la construction neuve d'une maison d’habitation de type F3 et d'un bunker à Friar’s Bay.
Le Conseil exécutif décide d’émettre une décision FAVORABLE à la demande de Permis de construire.

Dossier 6
Le dossier examiné concerne l’extension d’un bâtiment existant à Colombier.
Le Conseil exécutif décide d’émettre une décision DEFAVORABLE à la demande de Déclaration préalable et ce, conformément aux dispositions susmentionnées des articles UG-6-1° et UG-14 du règlement du Plan d’Occupation des Sols susvisé.

· Foire de Paris 2026 – Prise en charge, par la Collectivité de Saint-Martin, de l’espace dédié
à la délégation “Saint-Martin” (du 30 avril au 11 mai 2026)

Pour l’année 2026, et en dépit du contexte de rationalisation budgétaire, la Collectivité de Saint-Martin a
souhaité poursuivre sa participation à la FOIRE DE PARIS après le succès des éditions 2024 et 2025, au regard des impacts positifs pour le territoire et ses entreprises participantes. Cette participation, eu égard à ces retombées tous azimuts, peut être considérée comme un investissement.
La participation des différentes parties prenantes (Collectivité, Chambre de Commerce, Office de tourisme) ainsi que celle des entreprises représentatives d’une partie de l’offre économique du territoire a assuré une présence dynamique et cohérente à cet événement de grande envergure.
L’espace de la délégation “Saint-Martin”, a ainsi permis :
• D’accueillir des exposants locaux (artisans, producteurs, entrepreneurs).
• De proposer des animations et démonstrations pour attirer les visiteurs.
• De présenter les atouts touristiques et économiques du territoire.
• D’organiser des rencontres avec des investisseurs et partenaires potentiels.

L’objectif est de faire de la participation de la délégation “Saint-Martin” composée de la chambre consulaire interprofessionnelle de Saint-Martin (CCISM) et d’entreprises représentatives d’une partie de l’offre économique de notre territoire (fabrication de bijoux, produits de beauté, agroalimentaire, textile, restauration …), une démarche constituant ainsi un levier d’attractivité et de promotion de l’image du territoire.

Le Conseil exécutif décide d’entériner la participation de la Collectivité de Saint-Martin à la Foire de Paris 2026 ; et ce, afin de promouvoir et valoriser l’économie, l’artisanat et le tourisme du Territoire et confirme la prise en charge, dans ce cadre, des frais afférents à la réservation et à l’habillage des stands de la délégation « Saint-Martin » ; et ce, pour un montant total de 133 574, 96 euros TTC. 

· Approbation de l’ordre du jour – Conseil territorial en date du jeudi 25 juin 2026

Le Conseil exécutif décide d’arrêter, conformément à l’annexe de la présente délibération, l’ordre du jour de la prochaine session ordinaire du conseil territorial. Cet ordre du jour est susceptible de changement si les circonstances l’exigent ; et dans ce cas, les modifications seront approuvées en séance par le conseil territorial.

· Attribution et nomination du lauréat de concours de maîtrise d'oeuvre pour la Construction du centre socio-culturel et sportif de Sandy-Ground – Montant de la mission de maîtrise d’oeuvre.

La Collectivité a décidé d’entreprendre un projet de reconstruction du centre, afin de requalifier le site et de lui redonner sa fonction de « lieu de rencontre ». Ce projet vise d’une part à renforcer la cohésion des habitants du quartier et d’autre part de rassembler les services publics de proximité sur un même site Nature du Projet
Il s’agit d’une opération de réhabilitation, de construction neuve (cinéma, salle polyvalente…), et d’aménagement des espaces extérieurs.
La surface prévue par le programme est la suivante :
• 1 870m² de surface utile, dont 1 638 m² en construction neuve et 232 m² de réhabilitation,
• Un objectif de surface de plancher de 2 306 m²,
• 3 411 m² d’espaces extérieurs. 

Le candidat a été sélectionné par le jury, en raison de son équilibre entre conception, intégration urbaine, et respect du programme. L’équipement est censé être livré au 4ème Trimestre 2028.

Le Conseil exécutif décide d’attribuer et de nommer le lauréat du concours, pour la Construction du Centre Socio Culturel et Sportif de Sandy Ground. Le lauréat est un groupement composé 8 entités et précise que :
1° Le montant des honoraires négociés s’établit à un montant provisoire de 1 694 581 € HT (mission de
base), s’y ajoute la mission d’ordonnancement, pilotage et coordination d’un montant de 216 953 € ; soit un total de 1 911 534 € HT.
2° Le montant définitif des honoraires sera arrêté au stade de l’avant-projet définitif.

· Collège 900 de la Savane – Augmentation du budget et nouveau Plan de financement de l’équipement

Le projet de construction du collège de 900 places à la Savane répond à deux priorités majeures de la Collectivité : l’éducation et la prévention des risques. Il vise à remplacer le collège Soualiga de Cul-de-Sac, détruit lors d’Ouragan Irma (2017), et à réorganiser l’offre du second degré par le regroupement des collèges Soualiga et Robert Weinum, distincts du lycée.
L’établissement permet, d’accueillir près de 900 élèves dans des conditions modernes, avec un équipement entièrement numérique et des dispositifs pédagogiques innovants, dans le respect des exigences environnementales.

Dans sa phase terminale, le projet de construction du collège de la Savane nécessite une révision de son plan de financement afin d’intégrer les dépenses supplémentaires induites par l’évolution du contexte économique et contractuel des marchés de travaux.

Ces surcoûts s’expliquent principalement par plusieurs facteurs cumulés :
	• Révisions contractuelles des prix (index BT) :
Conformément aux clauses de révision prévues dans les marchés, l’augmentation des indices du bâtiment et des travaux publics (BT01 notamment) a entraîné une revalorisation significative des prix initiaux, en lien avec l’inflation caractérisant le secteur du BTP. 
	• Hausse du coût des matériaux :
Les prix de matériaux essentiels tels que l’acier, le béton, l’aluminium ou encore les équipements techniques ont connu des augmentations importantes, liées aux tensions sur les chaînes d’approvisionnement internationales et aux fluctuations des marchés. 
	• Adaptations techniques en cours de chantier :
Certaines évolutions ou ajustements techniques, rendus nécessaires en phase d’exécution (optimisation, mise en conformité, aléas techniques), ont également impacté le coût global de l’opération. 
	• Allongement des délais de chantier :
Les retards liés aux difficultés d’approvisionnement ou à la coordination des entreprises ont mécaniquement généré des coûts supplémentaires (frais de chantier, encadrement, installations provisoires, etc.). 
	• Renforcement des exigences réglementaires ou environnementales :
L’intégration de normes actualisées ou d’objectifs de performance (énergétique, sécurité, accessibilité) a également contribué à une augmentation des coûts.

Le Conseil exécutif décide d’approuver le nouveau plan de financement du projet de construction du collège de la Savane pour un coût total de 44 700 000,00 €.
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· Reconstruction du Collège 600 à Quartier d’Orléans - Modification du plan de financement à terminaison

Dans le cadre de l’opération de reconstruction du Collège 600 à Quartier d’Orléans, la Maîtrise d’Ouvrage a formulé plusieurs demandes de travaux complémentaires, dont une partie a pu être intégrée au marché en cours. Il s’agit notamment de l’intégration du coût du transformateur au coût global de l’opération, de la réalisation des connexions fonctionnelles entre les bâtiments existants et reconstruits (réseaux d’alarme, d’électricité et de téléphonie), de la mise en place d’une cuve d’alimentation en eau potable ainsi que de la réalisation programmée d’une citerne de récupération des eaux pluviales. La remise en état de la piste d’athlétisme a également été assurée dans le cadre des travaux.
Par ailleurs, la Maîtrise d’Ouvrage a souhaité intégrer le principe de la création d’une section SEGPA, impliquant la définition de besoins fonctionnels complémentaires et l’identification de travaux d’aménagement spécifiques, non prévus dans le programme initial.
L’intégration de ces prestations complémentaires a eu pour conséquence une prolongation du délai d’exécution de l’opération.

Plan de financement approuvé le 04 juillet 2024
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Le Conseil exécutif décide d'approuver le nouveau plan de financement du projet de reconstruction du « collège 600 » sis à Quartier d’Orléans ; et ce, pour un coût total de 28 800 000,00 €, tel que désormais porté dans le tableau ci-dessous :
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_________________________________________________________________________

Contact Presse DIRCOM 
 Email : dircom@com-saint-martin.fr 
Website : www.com-saint-martin.fr 
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